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Le 29 octobre, une délégation SYNERGIE-OFFICIERS
était auditionnée au Sénat au sujet du projet de loi  
de finances pour 2025.  

Si l’augmentation du budget du programme 176 de la police 
nationale, par rapport au PLF 2024, est notable dans un contexte 
d’austérité, nous avons formulé des observations et réitéré nos 
demandes, eu égard notamment à l’engagement exceptionnel des 
policiers, et notamment des officiers, durant les Jeux Olympiques, 
ainsi que ces dernières années marquées par le terrorisme, un 
climat social explosif dont nous sommes le réceptacle, et une crise 
des vocations qui mérite une réponse forte du gouvernement. 

En premier lieu, nous avons demandé, conformément 
à l’engagement pris par notre nouveau ministre de l’Intérieur 
Bruno Retailleau, que l’application du protocole de mars 2022 
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les problématiques de l’accompagnement  
des personnels (logement, handicap, famille) 
ou de la prévention du suicide sont  
des thématiques majeures, qui ne doivent  
pas être impactées par des considérations 
d’économies budgétaires
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se poursuive, et se traduise par l’adoption sans délai des textes 
permettant l’entrée en vigueur des mesures catégorielles prévues 
pour les officiers : augmentation de l’IRP, majoration de la prime 
de fidélisation, décontingentement des échelons spéciaux, 
mise en œuvre de la prime VP, etc. 

En deuxième lieu, nous avons demandé que les dépenses  
de personnel et de fonctionnement ne soient pas réalisées 
au détriment de celles d’investissement (constructions immobi-
lières) et d’équipement (véhicules), au risque de dégrader  
les conditions de travail des policiers. 

En troisième lieu, nous avons expliqué que le schéma d’emploi 
était difficilement compatible avec les objectifs politiques fixés 
aux forces de l’ordre : doublement de la présence sur la voie 
publique, renforcement de la filière investigations, augmentation 
du nombre de missions d’ordre public ou de maintien de l’ordre…  
Et que les officiers seraient en première ligne pour pallier  
les carences du personnel, se retrouvant avec une charge supplé-
mentaire dans leurs missions de cadre.

Et enfin, nous avons demandé que l’action sociale ne soit  
pas sacrifiée car les problématiques de l’accompagnement  
des personnels (logement, handicap, famille) ou de la prévention 
du suicide sont des thématiques majeures, qui ne doivent pas être 
impactées par des considérations d’économies budgétaires. 



SYNERGIE-OFFICIERS a rencontré les officiers de Police dans ce 
territoire d’outre-mer le plus peuplé avec près de 860 000 habi-
tants. Depuis 2018 et bien qu’isolée géographiquement, l’île de la 

Réunion est confrontée à une forte immigration clandestine par voie 
maritime en provenance du Sri Lanka. Entre 2018 et 2019, la Réunion a 
connu en effet des arrivées massives de migrants Sri-Lankais avec jusqu’à 
120 personnes par embarcation. Si cette immigration irrégulière s’est 
tarie entre 2020 et 2021 du fait vraisemblablement de la crise sanitaire, 
une résurgence soudaine de cette filière migratoire est réapparue depuis 
l’été 2022 avec l’entrée irrégulière de plus de 200 migrants à bord d’em-
barcations de type palangrier dont un peu plus de la moitié ont été réa-
cheminés sous escorte vers le Sri Lanka par des moyens aériens. Dans le 
cadre d’une coopération régionale pour lutter contre la criminalité organi-
sée et les filières d’immigration clandestine, une réflexion peut être engagée 
sur la création d’un poste d’attaché de sécurité intérieure au Sri Lanka, 
comme cela était déjà le cas avant 2009. Cette activité migratoire a eu pour 
conséquence de mobiliser très fortement tous les acteurs de la DTPN de la 
Réunion (effectifs issus des CPN, du STPJ, du STSP et de l’Etat-Major 
Départemental) et plus particulièrement les effectifs du STPAF.

Parallèlement, même si la Réunion reste un modèle de diversité cultu-
relle, les observateurs ont également noté l’émergence d’un sentiment 
anti-mahorais/comoriens qui se renforce au fur et à mesure du temps. 
Les problématiques majeures en matière de sécurité sont constituées par 
les violences faites aux femmes et intrafamiliales ainsi que la gestion de 
l’ordre public qui peut prendre rapidement des proportions importantes. 
La DTPN de la Réunion a été mise en place le 1er janvier 2022 et s’articule 
autour de 4 circonscriptions de police nationale (CPN) : Saint-Denis, 
Saint-Pierre, Saint-André et Le Port.  

Il s’agit de la DTPN ultramarine la plus importante en termes de couver-
ture et d’effectifs avec une quarantaine d’officiers dont un chef de cir-
conscription à Saint-André. A l’occasion de ce déplacement, SYNERGIE- 
OFFICIERS a pu échanger avec les plus hautes autorités de l'Etat qui se 
sont montrées réceptives à nos propositions, notamment sur les problé-
matiques indemnitaires alors que les officiers adjoints aux chefs de 
filières ne bénéficient toujours pas de l’allocation CDS. La délégation a 

SYNERGIE-OFFICIERS
À LA RENCONTRE DES OFFICIERS 
DE LA DTPN 974
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également souligné le manque d’IRP difficiles sur des postes exposés et 
contraignants au quotidien. Monsieur le préfet a souligné qu’effective-
ment un rééquilibrage s’avère nécessaire.  

A la demande de notre organisation, Monsieur Jérôme Filippini, préfet 
de la Réunion, et le DTPN Laurent Chavanne, ont confirmé la nécessité 
de créer une antenne OLTIM afin de lutter contre les filières clandestines 
avec un officier expérimenté à sa tête ainsi qu’un poste supplémentaire 
d’officier au service de commandement de nuit détaché à Saint-Pierre 
pour renforcer le dispositif. De même, SYNERGIE-OFICIERS a interrogé 
les autorités sur un possible transfert de compétence GN PN concernant 
la commune de Saint-Louis avec la création d’un commissariat subdivi-
sionnaire (poste C) et une mutualisation des moyens à Saint-Pierre sous 
l’autorité du CCD.  

D’autres sujets, comme le problématique des Drones, la vétusté du parc 
automobile, la construction du nouveau Commissariat du Port, la mu-
tualisation PTS GN et PN, l’Indemnité temporaire de retraite (ITR), le 
recrutement et la formation au sein d’une académie de l’océan Indien, ont 
permis des échanges constructifs sur des problématiques de fond qui 
constituent une feuille de route pour l’avenir de l’île.  

Pour ce qui concerne la lutte contre les stupéfiants, une antenne OFAST 
a été créée en 2020 sous commandement GN. Elle est chargée de recueil-
lir et d’analyser le renseignement opérationnel visant le trafic de stupé-
fiants avec des modes opératoires différents de ceux de la métropole où 
les réseaux sociaux sont majoritairement privilégiés pour les contacts et 
les transactions. De fait, les autorités nous confirment que les opérations 
d’achats et de livraisons sont ainsi réalisées de manière itinérante, com-
plexifiant la mise en place d’un suivi technique mais justifiant la création 
d’un poste d’adjoint du CC dans ces conditions. 

SYNERGIE-OFFICIERS réitère son soutien inconditionnel aux effectifs 
de police qui, trop peu nombreux, œuvrent sans relâche sur terre et sur 
mer avec peu de moyens contre la délinquance du quotidien ou toutes les 
formes de criminalité organisée.

Le BN de SYNERGIE-OFFICIERS remercie chaleureusement le bureau 
départemental de la Réunion, les adhérents et l’ensemble des officiers 
pour l’accueil réservé à Cyril Leteuil qui a été très touché par les nom-
breuses marques d’attention et le professionnalisme des collègues qui 
exercent au quotidien dans des conditions difficiles, loin de l’hexagone.

synergie-officiers réitère 
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Les campagnes d’avancement au 
grade de commandant divisionnaire 
et à l’échelon spécial de commandant 
divisionnaire ont débuté.

Cette année, ce sont 62 commandants 
divisionnaires et 20 échelons spéciaux 
qui devraient être nommés au titre de 
l’année 2025.

Les officiers retenus pour chacune 
de ces campagnes seront nommés  
au 01/01/25.

Chaque délégué SYNERGIE-OFFICIERS 
reste mobilisé et à votre disposition 
pour vous rappeler les règles statu-
taires mais surtout pour défendre 
et assurer un suivi efficace de votre 
dossier.
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La fin du mois de novembre a été marquée par deux 
événements importants à la fois pour les officiers 
stagiaires de la 29eme promotion et les élèves 
officiers de la 30e promotion.
En effet, les officiers stagiaires de la 29e promotion 
 ont fait leur retour à l'ENSP le 25 novembre dans  
la perspective de leur choix de poste qui devrait 
intervenir le 12 décembre. 
L'équipe ENSP Grande couronne ainsi que les délégués 
de la PP et ceux des zones de province seront présents  
à Cannes-Écluse pour les accompagner au mieux dans 
ce moment important.
De leur côté, les élèves officiers de la 30ème promotion 
ont, pour certains, fait leurs premiers pas sur le 
terrain, en voie publique tandis que d'autres ont 
débuté la phase de stage en service spécialisé.

L’équipe SYNERGIE-OFFICIERS aura le plaisir  
de les rencontrer sur leur lieu de stage.

DES NOUVELLES
DE L’ENSP
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